	CONVENTION N°01

      Entre Les Soussignés :

    ASSOCIATION GENERALE DES ENTREPRENEURS ALGERIEN   

    (A.G.E.A) Représentée par Le Président Monsieur, KHELOUFI Mouloud.  

    Situé à Coopérative Echarifa Bt A. N° 03 BP 186. Bâb Ezzouar Alger. ayant tous   

    pouvoirs à l’effet de la présente convention, ci-après désigné 
    « Le Client ».
D’UNE PART,         
   ET

   La Société ETS-SAKOUCHI  Algérie dont le siège est 26, coop. EL- Moustaqbel-

   Birkhadem-ALGER.

 Représentée par Monsieur, SAKOUCHI, Responsable

   Commercial, ayant tous pouvoirs à l’effet de la présente convention, désignée 
   ci-après « Le Fournisseur ».

                                                                                           D’AUTRE PART




ARTICLE 06 - LITIGES
Les parties conviennent de régler à l’amiable par le biais des organes de concertation prévus en la matière les litiges qui pourraient survenir à l’occasion de l’exécution de la présente convention.

Si, dans les 30 (trente) jours qui suivent la réception d’une notification écrite exposant les questions litigieuses et demandant un tel règlement et qu’aucun accord n’ait pu se faire, les parties peuvent saisir le tribunal territorialement compétent pour trancher sur le litige, conformément à la loi.

ARTICLE 07 - RESILIATION

En cas de manquement par l’une des parties à l’une, quelconque des dispositions de la présente convention, l’autre partie aura la faculté de plein droit de la présente convention après avoir mis en demeure la partie défaillante de remédier à son inexécution dans un délai de vingt (20) jours et que ladite mise en demeure sera demeurée sans effet.

Dans tous les cas, la résiliation de la présente convention n’est prise en considération qu’après invitation de la partie défaillante de présenter ses observations dans un délai de vingt (20) jours.

ARTICLE 08 - DROIT APPLICABLE

La présente convention sera interprétée et régie selon les lois et règlements en vigueur en Algérie.

ARTICLE 09 - NOMBRE D’EXEMPLAIRES

La présente convention et ses annexes sont établies en cinq (05) exemplaires originaux.

ARTICLE 10 - ASSURANCE

L’assurance des véhicules par ALLIANCE ASSURANCES le siège Bois care 3,
Lot n° 14 Dely- Brahim est à la charge des adhérents de l’A.G.E.A.     
ARTICLE 11 - LIEU DE SIGNATURE DE LA CONVENTION

ALGER est considéré comme lieu de signature de la présente convention.
ARTICLE 01 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet la vente par ets –sakouchi  Algérie au Adhérents d’Association Générale des Entrepreneurs Algériens (A.G.E.A) 350 Véhicules et plus dont l’importance et les caractéristiques sont définies en annexe I de la présente convention.

ARTICLE 02 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2012.

ARTICLE 03 - DOCUMENTS CONTRACTUELS

Les documents constituant la présente convention sont :

                         - La présente convention

                         - Annexe I      bordereau des prix unitaires

                         - Annexe II     conditions générales de garantie

ARTICLE 04 - PRIX DES VEHICULES

Les prix des véhicules sont ceux affichés dans le bordereau des prix unitaires joint en annexe I, pour un achat minimum de 350 véhicules et plus par année , et sont donnés 
à titre indicatif.

Les prix applicables seront ceux du tarif en vigueur le jour de la livraison.

Les prix des équipements optionnels retenus par les acheteurs s’ajoutent aux prix des véhicules figurant dans l’annexe I de la présente convention.

ARTICLE 05 - DROITS DE DOUANE ET T.V.A.

Les prix figurant dans l’annexe I tiennent compte de la réglementation en matière de droits de douane et de T.V.A. et autres taxes en vigueur à la date de signature de la présente convention. Toute modification de cette réglementation entraînera des répercussions sur les prix unitaires définis en annexe I.

ARTICLE 12 - ENTREE EN VIGUEUR
La présente convention entre en vigueur le lendemain du jour de la réalisation des conditions ci-dessous :

-  Signature de la présente convention par les deux parties

-  Notification de la présente convention

Si à la date du 15/01/2007, la présente convention n’est pas entrée en vigueur, les deux parties se concerteront pour décider d’un commun accord des suites à donner à la présente convention, à mois qu’elles n’aient convenu autrement par voie d’avenant avant ladite date du 15/01/2007.

                                                                                Fait à Alger, Le 16/01/2007
     Pour PEUGEOT ALGERIE                                Pour L’ASSOCIATION GENERALE DES  

                                                                              ENTREPRENEURS ALGERIENS
M.  SAKOUCHI                                                                        LE PRESIDENT M. KHELOUFI







